
Communiqués de mai 2023

4 mai :Loon-Plage

Nous craignons une évacuation totale et définitive...
Plus de 20 fourgons de CRS sur place.
Claire Millot (secrétariat Salam) 

5 mai :

Il semble bien  que ç'ait été l'évacuation totale et définitive que nous redoutions...
(Infos interasso en HRO.)
Le préfet parle de 300 personnes, dont 120 montées dans les bus, selon une journaliste.

Dès 7 h ce matin plus de 20 fourgons de CRS se trouvaient sur la route de Mardyck.
Un groupe associatif assis par terre manifestait pacifiquement.
Tout le camp est cerné par les Forces de Police.
Deux contrôles d'identité pour les observateurs associatifs dès avant 8h.

Vers 8 h, arrivée des équipes de nettoyage (deux tractopelles, au moins un petit Loxam,  une 
grosse benne)
Puis 15 fourgons de gendarmerie et 15 de la Police Nationale, une dizaine de voitures de pompiers.

Les associatifs et les journalistes (Delta FM, la Voix du Nord, France 3) qui arrivent maintenant 
sont bloqués au feu fouge en bas sur la D 601. Pas moyen d'accéder au site, même MDM pour 
emmener des gens à un RDV à l'hôpital.

Des tentes (au moins 7) et des bâches (au moins 6) partent d'abord dans un tracteur Loxam.
Du matériel est jeté dans une grosse benne.
Vers 10 h : on voit en plus trois tracteurs au moins avec des bennes et un gros Loxam plein.
Beaucoup de matériel est finalement ramassé.
Mais au moins à 10 h 19 : les tonnes d'eau de Roots sont encore en place.
A 12 h 21, les cuves à eau sont enlevées mais déplacées près du transfo.

10 h 50 : deux bus remplis partent, avec une escorte.
Deux autres à 12 h06.
Deux autres vers 12 h 30 (l'un rempli au tiers, l'autre aux trois quarts).
Un exilé dit qu'ils ont le choix entre monter dans le bus ou être arrêtés. On ne leur dit pas où ils 
partent.

La PAF procède à des arrestations.
Elle pourchasse une trentaine d'exilés. Ils sont cernés.
Au moins 15 arrestations dont deux femmes. Ils sont menottés. Certains se sont échappés dans les 
champs.

A 12 h 57, il reste 8 fourgons de CRS aux grilles d'accès au camp et deux tractopelles qui 
détruisent tout.
La terre de l'accès à l'ancienne zone de distribution est en particulier retournée pour empêcher 
tout passage de véhicule.

A 17 h 54; certains exilés sont déjà de retour.



Ce soir une centaine de personnes étaient de retour sous l'orage. Aucune mise à l'abri n'a été 
obtenue ni de la mairie de Dunkerque ni de la sous-préfecture.

Ce matin l'ADRA n'a pu distribuer aucun petit déjeuner.
Salam a distribué une trentaine de repas en maraudant à la recherche de fugitifs.

6 mai :

Info interasso en HRO.

Le travail n'était pas terminé hier, apparemment.
10 fourgons de CRS dès 7 h 20 sur le camp.
Une CRS annonce tôt le matin une "vague de ratissage pour vérifier". 
"Ils nous ont vus, ils sont déjà partis", ajoute-t-elle.

Mais un peu plus tard un de ses collègues dit que les évacuations vont se poursuivre tant que les 
personnes se réinstalleront sur le terrain de Total, et qu'on peut s'attendre à deux ou trois autres 
opérations semblables la semaine prochaine.

L'équipe de "nettoyage" arrive juste avant 8h :
des tracteurs Loxam, des tractopelles, une équipe d'agents en combinaisons blanches.
Comme toujours, le matériel pris n'est pas récupérable. 

Les cuves d'eau de Roots ne sont plus là, mais ce sont eux qui les ont retirées et pour le moment 
ils vont faire de la distribution en maraudes.

Au moins un bus de l'AFEJI propose une mise à l'abri.
Certains emmenés hier sont déjà de retour. Emmaüs a distribué 150 repas ce midi.

9 mai     :   

Le HRO (Human Rights Observers) a repris son travail quotidien à Calais, ce matin avec Utopia.
Les CRS les ont laissé entrer sur le site, mais c'était une erreur, ils ont été rappelés tout de suite.

Ce mardi matin expulsion sur le seul site de la rue de Judée.
L'expulsion dure à peine un quart d'heure.
La base légale est la flagrance.

convoi : 8 fourgons de CRS, un de la PAF, une voiture de la Police Nationale, deux véhicules de 
nettoyage (un fourgon et une benne), pas d'interprète.

Il y a 6 exilés présents, une tente pleine de matériel est ramassée.

Le camion benne va à la Ressourcerie.

11 mai     :  

Infos : HRO.

convoi : 7 fourgons de CRS, un de la PAF, une voiture de la Police Nationale, deux véhicules de 
nettoyage (un fourgon et un camion-benne)



Trois lieux de vie expulsés : Pont Faidherbe, rue des Huttes, Marck.

Faits notables : expulsion courte (1 h), une arrestation, pas de périmètre de sécurité, seulement 
un repérage à Marck.
La base légale est la flagrance.

Pont Faidherbe : 20 personnes, 19 qui prennent peur en voyant la police et se sauvent en courant
et une arrestation.
Un homme est réveillé et sorti de sa tente (interrogé avec un interprète et palpé par la PAF)
4 tentes saisies dont deux pleines de matériel, plus deux sacs plastique pleins, deux bâches, quatre 
couvertures, deux sacs de couchage.

Rue des Huttes.
Il y a une distribution de la Vie active, le HRO ne voit que deux exilés.
Le convoi repart aussitôt.

Marck :
Le HRO est toléré.
Il y a une distribution de Care 4 Calais, avec une dizaine d'exilés, puis une trentaine.
Trois tentes déplacées.
Les Forces de l'ordre sont attentives aux constructions et aux canetons présents. Ils prennent 
beaucoup de photos des lieux et des canetons.

La benne va à la Ressourcerie.

12 mai     :  

Après les démantèlements d'hier on espérait que rien ne se passerait aujourd'hui. Mais ce n'est pas
la première fois qu'il y a des évacuations deux jours de suite...

Évacuation totale du site du BMX ce matin :

Impossible d'accéder pour l'équipe Salam qui venait apporter le petit déjeuner (rue barrée),
mais on voyait bien qu'il n'y avait plus personne et que TOUT avait été enlevé...

Claire Millot (pour l'équipe Salam)

15 mai :

Un seul lieu expulsé : Pont George V.
Un seul CRS en faction pour empêcher le HRO d'approcher de l'expulsion.
La base légale communiquée est le flagrant délit.

Convoi : 7 fourgons de CRS, un de la PAF, un (et une voiture) de la Police Nationale, une voiture 
d'interprètes, deux véhicules de nettoyage (un fourgon et un camion-benne).

Trois exilés présents, tous les trois arrêtés. les CRS les réveillent en secouant les tentes.
Palpations pour deux d'entre elles.

2 tentes pleines de matériel saisies.



17 mai     :  

- Convoi : 7 fourgons de CRS, un fourgon de la PAF, un de la Police Nationale, un interprète, deux 
véhicules de nettoyage (un fourgon et un camion-benne).

- Trois lieux évacués :

*Centre Ville : pont Faidherbe.
Le HRO est expulsé du périmètre de sécurité, deux fois.
saisies : une bâche, trois tentes pleines de matériel
six arrestations, des palpations.
Une vingtaine de personnes expulsées du site.

*BMX :
La route est barrée pour empêcher le HRO d'approcher.
saisies : cinq tentes dont quatre pleines de matériel
trois personnes escortées hors du site.

*Marcq :
Le HRO est bloqué par un périmètre de sécurité
7 personnes sont expulsées du site.
saisies : trois  tentes dont une pleine de matériel et un tapis.

Le fourgon va à la Ressourcerie.

19 mai     :  

Démantèlement ce matin sur le seul site du BMX.

Convoi : 8 fourgons de CRS, un de la PAF, une voiture de la Police Nationale, une voiture avec 
deux interprètes, deux véhicules de nettoyage APC (un fourgon et un camion -benne).

Un périmètre de sécurité très large est établi. Il ne s'applique pas à un véhicule de la mairie.

Le HRO voit 11 exilés qui sont expulsés du site avec leurs tentes (sept), mais ils ne voient pas de 
saisies ni d'arrestations.
Un interprète aide un homme à porter sa tente qui est à moitié démontée.

Après l'évacuation, le HRO voit le camion-benne à la Ressourcerie.

21 mai     :  

Démantèlement, comme il y a deux jours, sur le seul lieu du BMX.

Convoi : 8 fourgons de CRS, un de la PAF, deux véhicules APC (un fourgon et un camion-benne).

Un périmètre de sécurité est établi.

Au moins 4 personnes sont expulsées avec leurs tentes pleines de matériel. 
Deux se retrouvent sans tente : elles n'ont pas été saisies mais détruites dans le déplacement lors 
de l'expulsion.

RAS à Marck, rue de Judée, à l'Hôpital 



 et au Centre Ville.

Les véhicules APC sont vus à la Ressourcerie.

23 mai     :  

C'est la troisième fois de suite que le BMX est le seul site visé par un démantèlement...

Convoi : 8 fourgons de CRS, un fourgon cellulaire de la Police Nationale, un de la PAF, deus 
véhicules de nettoyage (un fourgon et un camion-benne).

Un périmètre de sécurité est établi.
Un camion poubelle et d'abord bloqué aussi puis autorisé à passer.

Six personnes exilées sont escortées hors du périmètre par cinq policiers, avec cinq tentes.

Deux arrestations.

Le camion-benne est vu ensuite à la Ressourcerie.

25 mai     :  

Démantèlements à Calais: info HRO.

Convoi : 7 fourgons de CRS, un de la PAF, un véhicule banalisé de la Police Nationale, une 
voiture d'interprètes.

3 sites sont évacués:

Centre Ville :
une personne est réveillée par la police dans une tente, elle est encerclée, puis deux tentes 
encerclées.

Un périmètre de sécurité est établi, marqué par deux CRS.
Deux personnes sont autorisées à franchir le périmètre; Le HRO demande pourquoi cette 
différence : "elles ne gênent en rien l'opération de police", comme si le HRO avait l'habitude 
d'entraver le travail des policiers !

La base légale de l'opération est "le flagrant délit".

4 tentes sont saisies dont une  pleine de matériel.
9 personnes sont expulsées.
5 partent d'elles-mêmes.

BMX.
Un périmètre de sécurité est établi au début de la route.
3 tente et 7 personnes sont déplacées (deux fois, deux personnes sont escortées par 4 Forces de 
l'Ordre).
Les gens se réinstallent au départ des Forces de l'Ordre.

Derrière la PASS.
Le périmètre est établi derrière les blocs de béton.



20 personnes sont expulsées avec 10 tentes.

Le fourgon part à la Ressourcerie.

Dans l'après-midi d'aujourd'hui une requête en référé liberté a été affichée sur le camp 
actuel de Loon-Plage (aire des gens du voyage) pour "expulsion d'occupants sans titre du 
domaine public"
Cette aire, propriété de la CUD est occupée de façon illicite par des migrants, dit le document.
L'audience est fixée au 31 mai à 14 h 30 au Tribunal Administratif de Lille.

27 mai     :  

Info HRO.
Convoi : 7 fourgons de CRS, un de la PAF, une voiture de la Police Nationale, une d'interprètes, 
deux véhicules APC de nettoyage (un fourgon et un camion - benne).

Base légale : la flagrance.

4 lieux expulsés : 
Pont Faidherbe :
12 personnes exilées expulsées.
deux arrestations, sans interprète.
deux tentes saisies.

Pas de périmètre de sécurité, avant la fin de l'opération.
Contrôle d'identité pour le HRO.

BMX.
Un périmètre de sécurité établi au début de la rue.
4 personnes expulsées avec 2 tentes.
Elles ne sont pas escortées dehors comme les autres fois.
Pas de saisie de matériel.

Derrière la PASS :
Un périmètre de sécurité établi au début du contenant à eau...
28 personnes expulsées avec 12 tentes.

Le convoi est perdu et retrouvé à Fort Nieulay.
Il n'y avait pas eu d'expulsion à Fort Nieulay depuis bien longtemps.
Un périmètre est établi par deux CRS au début du "champ expulsé".
Pas d'observation possible des saisies, mais des exilés ont rapporté à UTOPIA et à CFC des saisies 
d'eau, de nourriture et d'affaires (comme des couvertures).
16 personnes expulsées avec deux tentes.

A la fin de l'opération,, APC va à la Ressourcerie.



28 mai     :   Requête en référé mesures utiles affichée sur le terrain occupé à Loon-Plage par
les migrants

Bonsoir à tous,
Je me permets d'apporter quelques précisions sur la demande de référé mesures utiles déposé par 
la CUD jeudi dernier (25 mai) et en particulier de vous envoyer les photos du document affiché sur
le terrain.
Il s'agit d'une demande d'expulsion du camp de migrants.

Cette requête, datée du 25 mai, affichée dans l’après-midi le jour-même, annonce le jugement pour
le 31 mai (il est important de noter que les 27/28 et 29 mai sont le weekend de Pentecôte...). Le 
créneau pour déposer un recours est terriblement réduit.

On y lit que c’est la CUD qui est compétente pour l’accueil des gens du voyage depuis le 22 juin 
2020 et que cette aire est occupée illicitement pas des migrants.
Un huissier a constaté que cette aire ne dispose ni de sanitaires, ni d’eau,  ni d’électricité, ni de 
ramassage des ordures ménagères (auxquelles, du coup, les occupants mettent le feu...).
C’est toujours la même chose : ces conditions indignes sont le motif pour lequel on chasse des 
gens sans leur trouver un endroit plus digne : le camp de Mardyck (occupé du 7 décembre au 4 
mai) était bien pire que ceux du Pont à Roseaux  (occupés du 23 novembre au  7 décembre2022) 
lui-même bien pire que celui du Petit Prédembourg de Grande-Synthe dont ils avaient été 
renvoyés définitivement le 23 novembre 2021).

Bien sûr la cohabitation gens du voyage et exilés n’est pas envisageable dans le contexte actuel 
mais est-ce une raison pour chasser des gens une nouvelle fois sans la moindre proposition 
d’accueil digne ?

Nous ne demandons pas que l'évacuation n'ait pas lieu. Nous demandons que les exilés ne soient 
pas simplement renvoyés sur les routes, mais déplacés vers un lieu plus digne. Nous ne 
demandons pas un camping "4 étoiles", nous demandons juste un lieu avec un point d'eau, des 
toilettes, et une benne à ordures relevée régulièrement. 

Claire Millot (secrétaire générale de l'association Salam Nord/Pas-de-Calais)

PS. Je vous joins les photos de l'affichage de la requête.
Vous y verrez que l'absence d'eau, d'électricité, de sanitaires et de ramassage des ordures est 
donné comme motif pour faire partir ces personnes, comme si les chasser de là allait leur donner 
ce minimum de confort et de dignité.















29 mai     :  

Convoi : 7 fourgons de CRS, un de la PAF avec quatre agents, une voiture de la Police Nationale, 
une voiture de trois interprètes, deux véhicules de nettoyage APC (un fourgon et une benne)

CRS surarmés : au moins cinq avec des LBD et les périmètres sont assurés par des agents armés 
de LBD.

Deux lieux expulsés : BMX et derrière la PASS.

BMX :
Pas de périmètre de sécurité.

Au moins 6 personnes exilées présentes.
deux tentes déplacées.
un vélo et une tente saisis.

Derrière la PASS :
Un périmètre de sécurité est établi, avec des CRS porteurs de LBD.
Contrôle d'identité pour le HRO.

Au moins 23 exilés présents
deux arrestations,
12 tentes déplacées
Au moins une tente pleine de matériel et une bâche saisies.

Les gens se réinstallent au départ des Forces de l'Ordre.
Les véhicules APC vont se garer à la Ressourcerie.

31 mai     :  

Convoi: 7 fourgons de CRS, la PAF, deux véhicules de nettoyage APC (un fourgon et un camion-
benne), un interprète.

Quatre sites évacués :
BMX.
Un périmètre de sécurité est établi.
deux exilés avec trois tentes partent d'eux-mêmes,
dix autres personnes avec cinq tentes sont déplacées.
(Le chef d'opération a noté  : 9 tentes déplacées.)
Une tente saisie, pleine de matériel.

Rue de Judée :
Un périmètre de sécurité est établi le long de la route, avec 4 CRS.
Un personne a vélo a le droit de passer...
Une tente saisie.

Derrière la PASS :
Un périmètre de sécurité est établi au niveau de l'IBC.
Ensuite un autre périmètre de l'autre côté.

7 personnes dont au moins deux mineurs sortent du lotissement.
Puis 16 personnes exilées déplacées avec 12 tentes et une couverture.



9 tentes saisies, dont trois pleines de matériel, et une bâche.

Palpation et arrestation d'une personne, puis trois autres arrestations.

Fort Nieulay :
Un périmètre de sécurité est établi.
Mais une course d'orientation le traverse !

Ressourcerie : le fourgon APC s'y rend.


